
Mémoire p'résenté par les instituteurs laïiques catholiques de la province

de Québec ë Leurs Seigneurs les Evêques de la dite province,

.zisan pa,,ie du Coniseil de 'instruction publique.

Nos SEIGNEURS,

Il existe, contre les instituteurs laïques "de cette
province, un. sentiment de malaise et de défiance d'autant plus regrettable
qu'il semble s'accroître au lieu de disparaître.

A la fondation des écoes normales, plusieurs membres du clergé,
malgré la haute approbation des Evêques d'alors, étaient' opposés à
l'ouverture de ces établissements qui, dans leur opinion,;dévaient pro-
duire ici le même résultat qu'en Europe. Or, il arrive qie ce résultat
se fait encore attendre, et que les écoles normales, loin' d'avoir donné
au;a s des i ies e-taulréds ennemi C1_1t 1-contrai fer
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des instituteurs vraiment catholiques, dans la véritable acception d
ce mot, et ont donné, aux communautés religieuses et au clergé même
plusieurs sujets marquants.

Dans le but de.définir la position pénible et précairerde l'instituteu
laïque et aussi afin de faire cesser le sentiment de malaise et de défianc
qui existe contre lui, nous prenons la respectueuse liberté de soumettr
à l'approbation de Vos Grandeurs les déclarations suivàïïtésrqui son
l'expression de notre sincère croyance à l'enseignement de l'Eglis
catholique, notre mère, 'et celle de notre filial attachement à'ses Pasteurs

L'acte de cession du Canada à la Grande-Bretagne assure au:
catholiques,dçe pays le libre exercice et toutes les prérogatives d

leur croyance.:.

-.- Cesdipqýtions du traité de 1763 sont respectées dans les lois su
i tion publique qui; esécoles catholiques et des école

protestantes.
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